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Cher journal,





Je me pose une question toute bête : pourquoi tant de bruit sur l'Internet concernant le brevet logiciel ?





Bah oui, si l'on regarde dans un dictionnaire la définition de programme, voila ce que l'on peut lire : 





" programme





    n. m.


    [PROG] Suite d'instructions permettant de réaliser une ou plusieurs tâche(s), de résoudre un problème, de manipuler des données. Le programme est l'expression d'un algorithme dans un langage donné pour une machine donnée. "





Etant un peu stupide, je lis donc la définition du mot algorithme que voici :





"algorithme





    /al-go-rit-m/ n. m.


    [ALGO] Terme venu du XIIIème siècle, de la traduction en latin d'un mémoire de Mohammed Ibn Musa Abu Djefar Al-Khwarizmi commençant par : « Algoritmi dixit... ». Séquence d'opérations visant à la résolution d'un problème en un temps fini (mentionner la condition d'arrêt). Fondé sur la thèse de Church Alonzo."





Par conséquent , un programme est donc l'expression d'une séquence d'opérations visant à la résolution d'un problème en un temps fini dans un langage donné pour une machine donnée.





En clair une retranscription écrite d'un résonnement, d'une idée ou d'une pensée.





Pourtant, si je me réfère à la constitution française, et plus particulièrement à la DDHC (Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen), les articles 10 et 11 stipulent :





"Article 10.- Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre public établi par la loi.





Article 11.- La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme ; tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi."





Breveter un programme, c'est ne plus rendre libre la communication des pensées, c'est risquer d'être inquiété pour ses opinions ses idées. 





Breveter un programme est anticonstitutionnel non ?





Programme : http://www.tout-savoir.net/lexique.php?rub=definition&code=6061


Algorithme : http://www.tout-savoir.net/lexique.php?rub=definition&code=423


La constitution : http://www.legisnet.com/marianne.html


La DDHC : http://www.legisnet.com/france/constitutions/declaration_de_1789.html
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